
QUI PUIS-JE CONTACTER ET QUE PUIS-JE FAIRE SUR LE BUREAU VIRTUEL ?

 *

*Les demandes de changement de Parrain et/ou de recruteur au cours des cinq premiers jours calendaires suivant l’inscription 
sont traitées par l’équipe du service réservé aux membres.
*Les changements de Parrain et/ou de recruteur effectués après les cinq premiers jours calendaires suivant l’inscription sont 
traités par euresolutions@youngliving.com.


